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RESIDENCE LA GRAVETTE A AGEN
Plus d’1 million d’euros de travaux

Tous les logos du Groupe CILIOPÉE changent à compter de ce mois.
L’arbre est toujours le symbole de CILIOPÉE mais il a grandi.

IDENTITE VISUELLE
Des logos plus élancés

Créé en juillet 2007, l’arbre de
CILIOPÉE a grandi et a gagné en
sobriété. Vous ne verrez donc plus les
grands aplats de couleurs que nous utili-
sions jusqu’à présent.

“Notre arbre comporte aujourd’hui cinq
branches : une pour chaque structure
qui compose le Groupe CILIOPÉE.

Les couleurs restent identiques : vert
pour Habitat, rouge pour Immobilier, bleu
roi pour Jeunes et bleu ciel pour
Ciliohpaj Avenir et Joie (anciennement
CILIOPÉE Hermitage).

Le site internet bien évidemment repren-
dra dans les jours à venir toutes ces
modifications visuelles.

MARMANDE
Résidence l’Esplanade

Le 1er mars, le patrimoine de CILIOPÉE
s’est étoffé avec l’acquisition de la
Résidence l’Esplanade à Marmande.
Situés en plein centre ville, rue Bayle de
Seyches, les 40 logements sont répartis
dans deux immeubles de quatre étages.

Autour d’un patio très agréable, des
coursives intérieures desservent les
appartements qui offrent tous de belles
surfaces : 55 m² pour les T2, 77 m² pour
les T3 et 101 m² pour les T4.

Six mois auront été nécessaires pour
mener à bien les travaux de réhabilitation
de la résidence la Gravette à Agen.

Les travaux les plus visibles concernent
les extérieurs. CILIOPÉE a fait réaména-
ger toutes les voiries, enterrer les fils élec-
triques et ceux du téléphone.
Des containers semi-enterrés pour les
ordures ménagères, les emballages et le

verre ont été installés.
Les anciens éclairages ont été remplacés
par de nouveaux candélabres et des
arbres ont été plantés le long de la voie.

L’essentiel des travaux concerne cepen-
dant les bâtiments. En effet, toutes les
menuiseries et portes d’entrée des loge-
ments ont été remplacées, ainsi que les
portes des immeubles et des garages. De
nouveaux appareils sanitaires ont été ins-
tallés dans les salles d’eau. L’isolation
thermique des combles et des plafonds
des garages et des celliers a été renfor-
cée.

Tous ces investissements ont été réalisés
pour améliorer la qualité de vie des habi-
tants et leur permettre de réaliser des éco-
nomies d’énergie. Mieux isolés, les
dépenses pour le chauffage seront réduites
et les logements plus confortables en été.La Gravette après les travaux de voirie.

Un habitat confortable et économe en énergie.

L’accueil des personnes et familles fragilisées.

Des résidences pour étudiants et jeunes travailleurs.

Des aides et conseils pour devenir propriétaire.

Pouvoir jouir d’un jardin est très agréa-
ble mais chaque habitant se doit d’en-
tretenir les extérieurs de sa maison.
Les haies sont bien évidemment
concernées.

Si vous entretenez régulièrement vos
haies (1 à 2 fois par an), la taille se fait
aisément. En revanche, si vous la retar-
dez, elle n’en sera que plus difficile.
En outre, si les végétaux poussent trop,
ils peuvent endommager le grillage ou
la clôture et la remise en état vous
incomberait.

Avant de commencer, renseignez
vous auprès de la mairie de votre
domicile pour connaître les horaires
d’ouverture de votre déchetterie afin
d’aller y déposer vos déchets verts.

ENTRETIEN
Des haies bien taillées


